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Délivrance d'attestations fiscales portage de repas à domicile
Question écrite n° 8187

Texte de la question

M. Philippe Fait attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur les difficultés rencontrées par certaines collectivités territoriales dans la délivrance d'attestations
fiscales permettant aux bénéficiaires du portage de repas à domicile de bénéficier d'un crédit d'impôt.
Conformément à l'article 199 sexdecies du code général des impôts, les services de portage de repas à domicile
peuvent ouvrir droit à un avantage fiscal sous réserve que le prestataire soit déclaré comme organisme de
services à la personne, notamment via la plateforme NOVA du ministère. Or plusieurs collectivités territoriales
assurant ce service public rencontrent des difficultés pour obtenir ce numéro de déclaration, dans la mesure où
l'accès à la procédure est conditionné à la proposition d'au moins deux prestations relevant du champ des
services à la personne. Cette disposition empêche donc certaines structures publiques ou privées, pourtant
engagées dans une mission de maintien à domicile et d'accompagnement des publics les plus fragiles, de
permettre à leurs usagers de bénéficier du crédit d'impôt. Ce blocage administratif nuit à l'équité de traitement
entre les territoires, notamment ruraux, et risque de fragiliser le recours à un service pourtant essentiel à la lutte
contre l'isolement et à l'autonomie des personnes âgées. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage
d'adapter les critères d'éligibilité à la déclaration sur NOVA, afin de permettre aux structures proposant une
seule prestation, comme le portage de repas, de continuer à émettre des attestations fiscales et ainsi faire
bénéficier leurs usagers de l'avantage fiscal prévu par la loi.
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